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En 2012, 564 500 personnes participent à une activité de recherche en France. Au cours 
des trois dernières années, le nombre de chercheurs a progressé plus rapidement dans 
les entreprises (+ 16 %) que dans les administrations (+ 2 %). Les femmes représentent 
29 % de l’ensemble du personnel de recherche et 26 % des chercheurs.

Dans le secteur public, sont identifiés 
comme chercheurs : les personnels 
titulaires de la fonction publique du 
corps de directeurs de recherche, les 
professeurs des Universités, les chargés 
de recherche et maîtres de conférences ; 
les personnels non titulaires recrutés à un 
niveau équivalent aux corps ci-dessus ; 
les personnels sous statut privé (par 
exemple dans les EPIC) dont les fonctions 
sont équivalentes à celles des personnels 
fonctionnaires ci-dessus ; les ingénieurs 
de recherche et les corps équivalents ; les 
doctorants financés pour leur thèse ; les 
attachés temporaires d’enseignement et 
de recherche (ATER). 
Dans les entreprises, les chercheurs et 
ingénieurs de R&D sont les scientifiques 
et les ingénieurs travaillant à la conception 
ou à la création de connaissances, de 
produits, de procédés, de méthodes ou de 
systèmes nouveaux. 
Sont considérés comme personnels 
de soutien à la recherche tous les 
personnels non chercheurs qui participent 
à l’exécution des projets de R&D ou qui y 
sont directement associés : les techniciens 
et personnels assimilés, les personnels de 
bureau et les personnels de secrétariat. 
Les effectifs sont répartis selon une ou 
plusieurs branches d’activité économique 
bénéficiaires des travaux de R&D. Ces  
32 branches de recherche sont construites 
à partir de la nomenclature d’activités 
française (NAF rév.2).

Sources : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES 
et OCDE.
Champ : France entière.

En 2012, 564 500 personnes participent à une 
activité liée à la recherche en France. Elles repré-

sentent 412 000 équivalents temps plein (ETP), effectif 
en progression de 8,7 % en 5 ans (tableau 01). Cette 
évolution résulte de la forte progression du nombre de 
chercheurs, qui s’est accru de 16,8 % sur 5 ans, pas-
sant de 221 900 ETP en 2007 à 259 100 ETP en 2012. 
Le nombre de personnels de soutien est en revanche 
en baisse (- 2,7 % sur 5 ans). Les chercheurs repré-
sentent ainsi 63 % du personnel de recherche, et le 
ratio « personnel de soutien pour un chercheur » s’éta-
blit à 0,59 en 2012 contre 0,71 en 2007.
En 2012, les entreprises emploient 156 600 chercheurs 
en ETP. Cet effectif est en augmentation de 25,7 % 
depuis 2007. Dans les administrations, le nombre de 
chercheurs a progressé moins rapidement (+ 5,4 % en  
5 ans). Il atteint 102 500 ETP.
Depuis 2002, les chercheurs en entreprise sont plus 
nombreux que ceux travaillant dans les administra-
tions et représentent, en 2012, 60 % de l’ensemble des 
chercheurs.
Dans les entreprises, cinq branches de recherche 
(branches d’activités économiques bénéficiaires des tra-
vaux de R&D) concentrent près de la moitié (48 %) de 
l’effectif de chercheurs : « Activités informatiques et ser-
vices d’information »,« Industrie automobile », « Activités 
spécialisées, scientifiques et techniques », « Construc-
tion aéronautique et spatiale », « Fabrication instruments 
et appareils de mesure, essai et navigation, horlogerie » 

(graphique 02). Entre 2007 et 2012, les effectifs de cher-
cheurs des branches de services ont augmenté 10 fois 
plus vite (+ 91 %) que ceux des branches industrielles 
(+ 9 %).
La part des femmes parmi le personnel de recherche 
s’élève à 29 % en 2012. Elle est plus faible parmi les 
chercheurs (26 %) que parmi les personnels de soutien 
(35 %). Elle est également plus faible dans les entre-
prises (22 %) que dans les administrations (40 %).
Dans les administrations, plus de trois personnels de 
recherche sur quatre sont titulaires de leur poste. Les 
titulaires sont proportionnellement plus nombreux parmi 
les personnels de soutien (88 %) que parmi les cher-
cheurs (71 %), une partie de ces derniers étant des doc-
torants (graphique 03).
Dans les institutions sans but lucratif, seulement 66 % 
parmi les personnels de recherche et 44 % parmi les 
chercheurs sont titulaires de leur poste.
Au sein de l’Union européenne, la France occupe la troi-
sième position en nombre de chercheurs (ETP), derrière 
l’Allemagne et le Royaume-Uni.
Si l’on rapporte le nombre de chercheurs à la population 
active, la France, avec 9,1 chercheurs pour mille actifs 
en 2012, se place derrière le Japon et le Portugal, mais 
devant les États-Unis, l’Allemagne et le Royaume-Uni 
(graphique 04). Plusieurs pays moins peuplés se situent 
aux premiers rangs mondiaux, notamment la Finlande, 
Taïwan et la Suède.
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02 Nombre de chercheurs par branche de recherche en 2007 et 2012 (1)  
 (en ETP)

France entière

01 Personnels de R&D (en ETP)
France entière

03 Part des titulaires parmi les personnels de R&D du secteur public  
 et des ISBL en 2012 (1) (en personnes physiques, en %)

France entière

04 Chercheurs en proportion de la population active en 2012 (en ‰)
France entière

2007 2010 2011 2012 (1)
Personnels de recherche : chercheurs et 
soutiens 379 006 397 756 402 491 412 005
Administrations 163 115 162 168 163 380 165 274

État (2) 87 162 83 431 82 820 82 643
Enseignement supérieur 70 161 73 079 74 756 76 466
ISBL 5 792 5 659 5 804 6 165

Entreprises 215 891 235 588 239 111 246 731
Chercheurs 221 851 243 533 249 246 259 066
Administrations 97 274 99 705 100 807 102 482

État (2) 44 317 45 615 45 708 46 230
Enseignement supérieur 49 661 51 291 52 270 53 314
ISBL 3 296 2 799 2 830 2 938

Entreprises 124 577 143 828 148 439 156 584
Personnels de soutien 157 155 154 223 153 245 152 939
Administrations 65 841 62 463 62 573 62 792

État (2) 42 845 37 816 37 112 36 413
Enseignement supérieur 20 500 21 788 22 486 23 152
ISBL 2 496 2 859 2 975 3 227

Entreprises 91 314 91 760 90 672 90 147
         Rupture de série. A partir de 2010, un changement méthodologique implique une diminution 
d’environ 6 000 ETP dans les administrations. 
(1) Données semi-définitives.
(2) Y compris le CNRS.
Source : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.
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Les 23 pays représentés sont ceux qui comptent le plus grand nombre de chercheurs en ETP en 2012.
(1) Données 2011.       (2)    Données 2008.   (3) Données semi-définitives.

Sources : OCDE (PIST 2014-1) et MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.

Sources : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.

(1) Résultats semi-définitifs.
Les données du graphique présentent les effectifs des 10 branches de recherche les plus importantes en termes de chercheurs en 2012. 
Les 22 autres branches sont regroupées sous les intitulés « Autres branches industrielles » et « Autres branches de services ».
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En 2012, 564 500 personnes participent à une activité de recherche en France. Au cours 
des trois dernières années, le nombre de chercheurs a progressé plus rapidement dans 
les entreprises (+ 16 %) que dans les administrations (+ 2 %). Les femmes représentent 
29 % de l’ensemble du personnel de recherche et 26 % des chercheurs.

Dans le secteur public, sont identifiés 
comme chercheurs : les personnels 
titulaires de la fonction publique du 
corps de directeurs de recherche, les 
professeurs des Universités, les chargés 
de recherche et maîtres de conférences ; 
les personnels non titulaires recrutés à un 
niveau équivalent aux corps ci-dessus ; 
les personnels sous statut privé (par 
exemple dans les EPIC) dont les fonctions 
sont équivalentes à celles des personnels 
fonctionnaires ci-dessus ; les ingénieurs 
de recherche et les corps équivalents ; les 
doctorants financés pour leur thèse ; les 
attachés temporaires d’enseignement et 
de recherche (ATER). 
Dans les entreprises, les chercheurs et 
ingénieurs de R&D sont les scientifiques 
et les ingénieurs travaillant à la conception 
ou à la création de connaissances, de 
produits, de procédés, de méthodes ou de 
systèmes nouveaux. 
Sont considérés comme personnels 
de soutien à la recherche tous les 
personnels non chercheurs qui participent 
à l’exécution des projets de R&D ou qui y 
sont directement associés : les techniciens 
et personnels assimilés, les personnels de 
bureau et les personnels de secrétariat. 
Les effectifs sont répartis selon une ou 
plusieurs branches d’activité économique 
bénéficiaires des travaux de R&D. Ces  
32 branches de recherche sont construites 
à partir de la nomenclature d’activités 
française (NAF rév.2).

Sources : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES 
et OCDE.
Champ : France entière.

En 2012, 564 500 personnes participent à une 
activité liée à la recherche en France. Elles repré-

sentent 412 000 équivalents temps plein (ETP), effectif 
en progression de 8,7 % en 5 ans (tableau 01). Cette 
évolution résulte de la forte progression du nombre de 
chercheurs, qui s’est accru de 16,8 % sur 5 ans, pas-
sant de 221 900 ETP en 2007 à 259 100 ETP en 2012. 
Le nombre de personnels de soutien est en revanche 
en baisse (- 2,7 % sur 5 ans). Les chercheurs repré-
sentent ainsi 63 % du personnel de recherche, et le 
ratio « personnel de soutien pour un chercheur » s’éta-
blit à 0,59 en 2012 contre 0,71 en 2007.
En 2012, les entreprises emploient 156 600 chercheurs 
en ETP. Cet effectif est en augmentation de 25,7 % 
depuis 2007. Dans les administrations, le nombre de 
chercheurs a progressé moins rapidement (+ 5,4 % en  
5 ans). Il atteint 102 500 ETP.
Depuis 2002, les chercheurs en entreprise sont plus 
nombreux que ceux travaillant dans les administra-
tions et représentent, en 2012, 60 % de l’ensemble des 
chercheurs.
Dans les entreprises, cinq branches de recherche 
(branches d’activités économiques bénéficiaires des tra-
vaux de R&D) concentrent près de la moitié (48 %) de 
l’effectif de chercheurs : « Activités informatiques et ser-
vices d’information »,« Industrie automobile », « Activités 
spécialisées, scientifiques et techniques », « Construc-
tion aéronautique et spatiale », « Fabrication instruments 
et appareils de mesure, essai et navigation, horlogerie » 

(graphique 02). Entre 2007 et 2012, les effectifs de cher-
cheurs des branches de services ont augmenté 10 fois 
plus vite (+ 91 %) que ceux des branches industrielles 
(+ 9 %).
La part des femmes parmi le personnel de recherche 
s’élève à 29 % en 2012. Elle est plus faible parmi les 
chercheurs (26 %) que parmi les personnels de soutien 
(35 %). Elle est également plus faible dans les entre-
prises (22 %) que dans les administrations (40 %).
Dans les administrations, plus de trois personnels de 
recherche sur quatre sont titulaires de leur poste. Les 
titulaires sont proportionnellement plus nombreux parmi 
les personnels de soutien (88 %) que parmi les cher-
cheurs (71 %), une partie de ces derniers étant des doc-
torants (graphique 03).
Dans les institutions sans but lucratif, seulement 66 % 
parmi les personnels de recherche et 44 % parmi les 
chercheurs sont titulaires de leur poste.
Au sein de l’Union européenne, la France occupe la troi-
sième position en nombre de chercheurs (ETP), derrière 
l’Allemagne et le Royaume-Uni.
Si l’on rapporte le nombre de chercheurs à la population 
active, la France, avec 9,1 chercheurs pour mille actifs 
en 2012, se place derrière le Japon et le Portugal, mais 
devant les États-Unis, l’Allemagne et le Royaume-Uni 
(graphique 04). Plusieurs pays moins peuplés se situent 
aux premiers rangs mondiaux, notamment la Finlande, 
Taïwan et la Suède.
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France entière

2007 2010 2011 2012 (1)
Personnels de recherche : chercheurs et 
soutiens 379 006 397 756 402 491 412 005
Administrations 163 115 162 168 163 380 165 274

État (2) 87 162 83 431 82 820 82 643
Enseignement supérieur 70 161 73 079 74 756 76 466
ISBL 5 792 5 659 5 804 6 165

Entreprises 215 891 235 588 239 111 246 731
Chercheurs 221 851 243 533 249 246 259 066
Administrations 97 274 99 705 100 807 102 482

État (2) 44 317 45 615 45 708 46 230
Enseignement supérieur 49 661 51 291 52 270 53 314
ISBL 3 296 2 799 2 830 2 938

Entreprises 124 577 143 828 148 439 156 584
Personnels de soutien 157 155 154 223 153 245 152 939
Administrations 65 841 62 463 62 573 62 792

État (2) 42 845 37 816 37 112 36 413
Enseignement supérieur 20 500 21 788 22 486 23 152
ISBL 2 496 2 859 2 975 3 227

Entreprises 91 314 91 760 90 672 90 147
         Rupture de série. A partir de 2010, un changement méthodologique implique une diminution 
d’environ 6 000 ETP dans les administrations. 
(1) Données semi-définitives.
(2) Y compris le CNRS.
Source : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.
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les personnels sous statut privé (par 
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à l’exécution des projets de R&D ou qui y 
sont directement associés : les techniciens 
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Les effectifs sont répartis selon une ou 
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En 2012, 564 500 personnes participent à une 
activité liée à la recherche en France. Elles repré-

sentent 412 000 équivalents temps plein (ETP), effectif 
en progression de 8,7 % en 5 ans (tableau 01). Cette 
évolution résulte de la forte progression du nombre de 
chercheurs, qui s’est accru de 16,8 % sur 5 ans, pas-
sant de 221 900 ETP en 2007 à 259 100 ETP en 2012. 
Le nombre de personnels de soutien est en revanche 
en baisse (- 2,7 % sur 5 ans). Les chercheurs repré-
sentent ainsi 63 % du personnel de recherche, et le 
ratio « personnel de soutien pour un chercheur » s’éta-
blit à 0,59 en 2012 contre 0,71 en 2007.
En 2012, les entreprises emploient 156 600 chercheurs 
en ETP. Cet effectif est en augmentation de 25,7 % 
depuis 2007. Dans les administrations, le nombre de 
chercheurs a progressé moins rapidement (+ 5,4 % en  
5 ans). Il atteint 102 500 ETP.
Depuis 2002, les chercheurs en entreprise sont plus 
nombreux que ceux travaillant dans les administra-
tions et représentent, en 2012, 60 % de l’ensemble des 
chercheurs.
Dans les entreprises, cinq branches de recherche 
(branches d’activités économiques bénéficiaires des tra-
vaux de R&D) concentrent près de la moitié (48 %) de 
l’effectif de chercheurs : « Activités informatiques et ser-
vices d’information »,« Industrie automobile », « Activités 
spécialisées, scientifiques et techniques », « Construc-
tion aéronautique et spatiale », « Fabrication instruments 
et appareils de mesure, essai et navigation, horlogerie » 

(graphique 02). Entre 2007 et 2012, les effectifs de cher-
cheurs des branches de services ont augmenté 10 fois 
plus vite (+ 91 %) que ceux des branches industrielles 
(+ 9 %).
La part des femmes parmi le personnel de recherche 
s’élève à 29 % en 2012. Elle est plus faible parmi les 
chercheurs (26 %) que parmi les personnels de soutien 
(35 %). Elle est également plus faible dans les entre-
prises (22 %) que dans les administrations (40 %).
Dans les administrations, plus de trois personnels de 
recherche sur quatre sont titulaires de leur poste. Les 
titulaires sont proportionnellement plus nombreux parmi 
les personnels de soutien (88 %) que parmi les cher-
cheurs (71 %), une partie de ces derniers étant des doc-
torants (graphique 03).
Dans les institutions sans but lucratif, seulement 66 % 
parmi les personnels de recherche et 44 % parmi les 
chercheurs sont titulaires de leur poste.
Au sein de l’Union européenne, la France occupe la troi-
sième position en nombre de chercheurs (ETP), derrière 
l’Allemagne et le Royaume-Uni.
Si l’on rapporte le nombre de chercheurs à la population 
active, la France, avec 9,1 chercheurs pour mille actifs 
en 2012, se place derrière le Japon et le Portugal, mais 
devant les États-Unis, l’Allemagne et le Royaume-Uni 
(graphique 04). Plusieurs pays moins peuplés se situent 
aux premiers rangs mondiaux, notamment la Finlande, 
Taïwan et la Suède.
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État (2) 42 845 37 816 37 112 36 413
Enseignement supérieur 20 500 21 788 22 486 23 152
ISBL 2 496 2 859 2 975 3 227

Entreprises 91 314 91 760 90 672 90 147
         Rupture de série. A partir de 2010, un changement méthodologique implique une diminution 
d’environ 6 000 ETP dans les administrations. 
(1) Données semi-définitives.
(2) Y compris le CNRS.
Source : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.
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en progression de 8,7 % en 5 ans (tableau 01). Cette 
évolution résulte de la forte progression du nombre de 
chercheurs, qui s’est accru de 16,8 % sur 5 ans, pas-
sant de 221 900 ETP en 2007 à 259 100 ETP en 2012. 
Le nombre de personnels de soutien est en revanche 
en baisse (- 2,7 % sur 5 ans). Les chercheurs repré-
sentent ainsi 63 % du personnel de recherche, et le 
ratio « personnel de soutien pour un chercheur » s’éta-
blit à 0,59 en 2012 contre 0,71 en 2007.
En 2012, les entreprises emploient 156 600 chercheurs 
en ETP. Cet effectif est en augmentation de 25,7 % 
depuis 2007. Dans les administrations, le nombre de 
chercheurs a progressé moins rapidement (+ 5,4 % en  
5 ans). Il atteint 102 500 ETP.
Depuis 2002, les chercheurs en entreprise sont plus 
nombreux que ceux travaillant dans les administra-
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tion aéronautique et spatiale », « Fabrication instruments 
et appareils de mesure, essai et navigation, horlogerie » 

(graphique 02). Entre 2007 et 2012, les effectifs de cher-
cheurs des branches de services ont augmenté 10 fois 
plus vite (+ 91 %) que ceux des branches industrielles 
(+ 9 %).
La part des femmes parmi le personnel de recherche 
s’élève à 29 % en 2012. Elle est plus faible parmi les 
chercheurs (26 %) que parmi les personnels de soutien 
(35 %). Elle est également plus faible dans les entre-
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Dans les administrations, plus de trois personnels de 
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État (2) 42 845 37 816 37 112 36 413
Enseignement supérieur 20 500 21 788 22 486 23 152
ISBL 2 496 2 859 2 975 3 227

Entreprises 91 314 91 760 90 672 90 147
         Rupture de série. A partir de 2010, un changement méthodologique implique une diminution 
d’environ 6 000 ETP dans les administrations. 
(1) Données semi-définitives.
(2) Y compris le CNRS.
Source : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.
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préface
L’enseignement supérieur et la recherche figurent parmi les premières priorités de l’action du Gouvernement. Dans 
le nouveau cadre fixé par la loi du 22 juillet 2013, les évolutions organisationnelles favorisent des collaborations 
plus étroites entre établissements d’enseignement supérieur et organismes publics de recherche. Les travaux de 
définition des stratégies nationales de recherche et d’enseignement supérieur doivent, par ailleurs, permettre de mieux 
coordonner les politiques nationales, contribuant ainsi au développement et à la transmission des connaissances, à la 
réussite des étudiants et à l’appropriation sociale et économique des avancées scientifiques et technologiques.

Parallèlement à « L’état de l’École », le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche publie chaque année depuis maintenant huit ans « L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en 
France ».

Nous remercions les auteurs de cette nouvelle édition qui ont réuni et mis en forme, selon des protocoles statistiques 
bien établis, les chiffres qui y sont présentés.

Ces données objectives éclairent les propositions, les débats et les décisions qui sont prises. La méthodologie mise en 
œuvre permettra, au fil du temps, d’en mesurer les effets.

Cette 8e édition est aussi un outil de qualité mis à la disposition de tous, qui accompagnera les opérateurs dans leurs 
réflexions stratégiques. Elle offre un contenu adapté aux supports papier et numérique, facilitant l’accès aux textes et 
illustrations mais aussi aux données utilisées. Le lecteur trouvera, dans cet ouvrage, des mises en perspectives lui 
permettant de mesurer l’évolution des principaux indicateurs et de comparer les résultats de la France avec ceux de 
ses voisins et partenaires. Il pourra également mesurer les nombreux progrès accomplis ces dernières années et les 
défis collectifs qui sont les nôtres pour un enseignement supérieur favorisant la réussite du plus grand nombre et le 
déploiement d’une recherche de haut niveau répondant aux enjeux du 21e siècle.
 

 Najat Vallaud-Belkacem     Thierry Mandon
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niveaux de formation table des sigles et abréviations 
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Nomenclature nationale des niveaux fixée par la Commission statistique nationale de la formation 
professionnelle et de la promotion sociale
Niveau VI : sorties du premier cycle du second degré (6e, 5e, 4e) et des formations préprofessionnelles en un an 
(CEP, CPPN, et CPA).
Niveau Vbis : sorties de 3e générale, de 4e et 3e technologiques et des classes du second cycle court avant l’année terminale.
Niveau V : sorties de l’année terminale des cycles courts professionnels et abandons de la scolarité du second cycle long avant 
la classe terminale.
Niveau IV : sorties des classes terminales du second cycle long et abandons des scolarisations post-baccalauréat avant 
d’atteindre le niveau III.
Niveau III : sorties avec un diplôme de niveau bac + 2 ans (DUT, BTS, DEUG, écoles des formations sanitaires ou sociales, etc.)
Niveaux II et I : sorties avec un diplôme de deuxième ou troisième cycle universitaire, ou un diplôme de grande école.

Classification Internationale Type de l’éducation (en anglais : ISCED)
CITE 1 : enseignement primaire
CITE 2 : enseignement secondaire de premier cycle
CITE 3 : enseignement secondaire de second cycle
CITE 4 : enseignement post-secondaire n’appartenant pas à l’enseignement supérieur (peu développé en France : capacité en 
Droit, préparation DAEU)
CITE 5 : enseignement supérieur de premier et deuxième cycles 
     CITE 5A, dit aussi enseignement supérieur de « type universitaire » : préparations des Licences et Masters  
     (disciplines générales des universités, diplômes d’écoles d’ingénieurs, de commerce, etc.)
     CITE 5B : enseignement supérieur finalisé (DUT, BTS, formations paramédicales et sociales, etc.)
CITE 6 : enseignement supérieur de troisième cycle (doctorat de recherche)

Cette classification vise à produire des statistiques comparables dans les différents pays sur l’enseignement et la formation. C’est 
un accord international, sous l’égide de l’UNESCO. Cette classification permet de répartir en fonction des cycles d’enseignement 
les effectifs d’étudiants, les flux de diplômés, les finances. Elle est utilisée également pour répartir la population par niveau 
d’études ; les études prises en compte sont celles couronnées de succès et sanctionnées par un diplôme. 

ACOSS : Agence centrale des organismes de sécurité sociale.
ADEME : Agence pour l’environnement et la maîtrise de 
l’énergie.
AES : [Filière] Administrative économique et sociale.
ALS : Allocation de logement à caractère social.
ANDRA : Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs.
ANR : Agence nationale de la recherche.
ANRS : Agence nationale de recherche sur le SIDA et les 
hépatites virales.
APL : Aide personnalisée au logement.
ASU : Administration scolaire et universitaire.
ATER : Attaché temporaire d’enseignement et de recherche.
ATSS : [Personnels] Administratifs, techniques, de service, de 
santé et sociaux.
AUAU : Allocation unique d’aide d’urgence.
BCS : Bourses sur critères sociaux.
BEP : Brevet d’études professionnelles.
BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières.
BTS : Brevet de technicien supérieur.
BTS : Brevet de technicien supérieur agricole.
CAP : Certificat d’aptitude professionnelle.
CBPRD : Crédits budgétaires publics de R&D.
CEA : Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies 
alternatives.
CEPA : Classification des activités et dépenses de protection 
de l’environnement.
Céreq : Centre d’études et de recherches sur l’emploi et les 
qualifications.
CFA : Centre de formation d’apprentis.
CHU : Centre hospitalier universitaire.
CIFRE : Convention industrielle de formation par la recherche.
CIR : Crédit d’impôt recherche.
CIRAD : Centre de coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement.
CITE : Classification internationale type des enseignements 
(UNESCO).
CLCC : Centre de lutte contre cancer.
CNAF : Caisse nationale d’allocations familiales.
CNAM : Conservatoire national des arts et métiers.

CNES : Centre national d’étude spatiale.
CNRS : Centre national de la recherche scientifique.
CNU : Conseil national des universités.
COM : Collectivités d’outre-mer.
CPER : Contrat de projet État-Région.
CPES : Classe préparatoire aux études supérieures.
CPGE : Classe préparatoire aux grandes écoles.
CROUS : Centre régional des œuvres universitaires et 
scolaires.
CSTB : Centre scientifique et technique du bâtiment.
CTRS : Centre thématique de recherche et de soin.
CUFR : Centre universitaire de formation et de recherche.
DAEU : Diplôme d’accès aux études universitaires.
DCG : Diplôme de comptabilité et gestion (ex-DPECF).
DEA : Diplôme d’études approfondies.
DEG : Droit, économie, gestion.
DERD : Dépense extérieure de recherche et développement.
DERDE : Dépense extérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DESCF : Diplôme d’études supérieures comptables et 
financières.
DEPP : Direction de l’évaluation, de la prospective et de la 
performance.
DESS : Diplôme d’études supérieures spécialisées.
DEUG : Diplôme d’études universitaires générales.
DEUST : Diplôme d’études universitaires scientifiques et 
techniques.
DGCL : Direction générale des collectivités locales.
DGESIP : Direction générale de l’enseignement supérieur et 
de l’insertion professionnelle.
DGESCO : Direction générale de l’enseignement scolaire.
DGFIP : Direction générale des finances publiques.
DGRH : Direction générale des ressources humaines.
DGRI : Direction générale de la recherche et de l’innovation.
DIE : Dépense intérieure d’éducation.
DIEO : [Personnels de] Direction, d’inspection, d’éducation et 
d’orientation.
DIRD : Dépense intérieure de recherche et développement.
DIRDA : Dépense intérieure de recherche et développement 
des administrations.
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DIRDE : Dépense intérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DNB : Diplôme national du brevet.
DNRD : Dépense nationale de recherche et développement.
DNRDA : Dépense nationale de recherche et développement 
des administrations.
DNRDE : Dépense nationale de recherche et développement 
des entreprises.
DNTS : Diplôme national de technologie spécialisée.
DOM : Département d’outre-mer.
DRT : Diplôme de recherche technologique.
DSCG : Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion.
DUT : Diplôme universitaire de technologie.
ENS : École normale supérieure.
EPA : Établissement public à caractère administratif.
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale.
EPSCP : Établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel.
EPIC : Établissement public à caractère industriel et 
commercial.
EPST : Établissement public à caractère scientifique et 
technologique.
ES : Économique et social.
ESA : Agence spatiale européenne.
ETI : Entreprises de taille intermédiaire.
ETP : Équivalent temps plein.
EUMETSAT : Organisation européenne pour l’exploitation des 
satellites météorologiques.
FNAU : Fond national d’aide d’urgence.
FSDIE : Fond de solidarité et de développement des initiatives 
étudiantes.
HDR : Habilitation à diriger des recherches.
HCRES : Haut conseil à l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur.
IAE : Institut d’administration des entreprises.
IEP : Institut d’études politiques.
IFREMER : Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer.
IFSTTAR : Institut français des sciences et technologies des 
transports, de l’aménagement et des réseaux.

IFSI : Institut de formation en soins infirmiers.
INALCO : Institut national des langues et civilisations 
orientales.
INCA : Institut national du cancer.
INED : Institut national d’études démographiques.
INERIS : Institut national de l’environnement industriel et des 
risques.
INP : Institut national polytechnique.
INPI : Institut national de la propriété intellectuelle.
INRA : Institut national de la recherche agronomique.
INRIA : Institut national de recherche en informatique et en 
automatique.
Insee : Institut national de la statistique et des études 
économiques.
INSERM : Institut national de la santé et de la recherche 
médicale.
IPEV : Institut polaire français Paul Émile Victor.
IRD : Institut de recherche pour le développement.
IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.
IRSTEA : Institut de recherche en sciences et technologies 
pour l’environnement et l’agriculture.
ISBL : Institution sans but lucratif.
ITER : International Thermonuclear Experimental Reactor.
ITRF : Ingénieurs techniques de recherche et formation.
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres.
IUP : Institut universitaire professionnalisé.
IUT : Institut universitaire de technologie.
JEI : Jeune entreprise innovante.
L : Littéraire.
LEBM : Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire.
LFI : loi de finance initiale.
LLA : Lettres, langues, arts.
LMD : Licence, master, doctorat.
LNE : Laboratoire national de métrologie et d’essais.
LOLF : Loi organique relative aux lois de finances.
LP : Licence professionnelle.
LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des 
universités.
M1 : Master première année.
M2 : Master deuxième année.

MAAF : Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt
MBA : Master of business and administration.
MCF : Maître de conférences.
Md€ : Milliard d’euros.
M€ : Million d’euros.
MEDDE : Ministère de l’écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie.
MENESR : Ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
MIC : Micro-entreprise(s)
MIRES : Mission interministérielle recherche et enseignement 
supérieur.
MSG : Maîtrise de sciences de gestion.
MST : Maîtrise de sciences et techniques.
NABS : Nomenclature pour l’analyse et la comparaison des 
budgets et des programmes scientifiques.
NAF : Nomenclature d’activités française.
nd : non disponible.
ns : non significatif. 
OCDE : Organisation de coopération et de développement 
économiques.
OEB : Office européen des brevets.
ONERA : Office national d’études et de recherches 
aérospatiales.
OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé.
OST : Observatoire des sciences et techniques.
OVE : Observatoire de la vie étudiante.
PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur.
PACES : Première année commune aux études de santé.
PCEM : Premier cycle des études médicales.
PCRDT : Programme-cadre de recherche et développement 
technologique.
PCS : Professions et catégories sociales.
PME : Petite(s) et moyenne(s) entreprise(s).
PMI : Petite(s) et moyenne(s) industrie(s).
PIA : Programme Investissements d’avenir.
PIB : Produit intérieur brut.
PR : Professeur des universités.
PREDIT : programme interministériel de recherche et 

d’innovation dans les transports terrestre.
PRES : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur.
R&D : Recherche et développement.
R&T : Recherche, développement et transfert de technologie.
RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles.
RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée.
S : Scientifique.
SHS : Sciences humaines et sociales.
SIES : [Sous-direction des] Systèmes d’information et études 
statistiques.
SISE : Système d’information pour le suivi des étudiants.
ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social 
(anciennement SMS).
STAPS : Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives.
STG : Sciences et technologie de la gestion (anciennement 
STT).
STI : Sciences et technologies industrielles.
STIC : Sciences et technologies de l’information et de la 
communication.
STS : Section de techniciens supérieurs.
STS [Disciplines] : Sciences-Technologies-Santé.
STT : Sciences et technologies tertiaires.
TOM : Territoire d’outre-mer.
UE : Union européenne.
URSSAF : Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.
UT : Université de technologie.
USPTO : United States Patent and Trademark Office.
VAE : Validation des acquis de l’expérience.
$PPA : Dollar mesuré en parité de pouvoir d’achat.
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PACES : Première année commune aux études de santé.
PCEM : Premier cycle des études médicales.
PCRDT : Programme-cadre de recherche et développement 
technologique.
PCS : Professions et catégories sociales.
PME : Petite(s) et moyenne(s) entreprise(s).
PMI : Petite(s) et moyenne(s) industrie(s).
PIA : Programme Investissements d’avenir.
PIB : Produit intérieur brut.
PR : Professeur des universités.
PREDIT : programme interministériel de recherche et 

d’innovation dans les transports terrestre.
PRES : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur.
R&D : Recherche et développement.
R&T : Recherche, développement et transfert de technologie.
RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles.
RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée.
S : Scientifique.
SHS : Sciences humaines et sociales.
SIES : [Sous-direction des] Systèmes d’information et études 
statistiques.
SISE : Système d’information pour le suivi des étudiants.
ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social 
(anciennement SMS).
STAPS : Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives.
STG : Sciences et technologie de la gestion (anciennement 
STT).
STI : Sciences et technologies industrielles.
STIC : Sciences et technologies de l’information et de la 
communication.
STS : Section de techniciens supérieurs.
STS [Disciplines] : Sciences-Technologies-Santé.
STT : Sciences et technologies tertiaires.
TOM : Territoire d’outre-mer.
UE : Union européenne.
URSSAF : Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.
UT : Université de technologie.
USPTO : United States Patent and Trademark Office.
VAE : Validation des acquis de l’expérience.
$PPA : Dollar mesuré en parité de pouvoir d’achat.

table des sigles et abréviations 

117 117116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 8 [édition 2014]

titre titre sigles

117116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 8 [édition 2014]116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 7 [édition 2013]116         L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n° 8 [édition 2014]

DIRDE : Dépense intérieure de recherche et développement 
des entreprises.
DNB : Diplôme national du brevet.
DNRD : Dépense nationale de recherche et développement.
DNRDA : Dépense nationale de recherche et développement 
des administrations.
DNRDE : Dépense nationale de recherche et développement 
des entreprises.
DNTS : Diplôme national de technologie spécialisée.
DOM : Département d’outre-mer.
DRT : Diplôme de recherche technologique.
DSCG : Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion.
DUT : Diplôme universitaire de technologie.
ENS : École normale supérieure.
EPA : Établissement public à caractère administratif.
EPCI : Établissement public de coopération intercommunale.
EPSCP : Établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel.
EPIC : Établissement public à caractère industriel et 
commercial.
EPST : Établissement public à caractère scientifique et 
technologique.
ES : Économique et social.
ESA : Agence spatiale européenne.
ETI : Entreprises de taille intermédiaire.
ETP : Équivalent temps plein.
EUMETSAT : Organisation européenne pour l’exploitation des 
satellites météorologiques.
FNAU : Fond national d’aide d’urgence.
FSDIE : Fond de solidarité et de développement des initiatives 
étudiantes.
HDR : Habilitation à diriger des recherches.
HCRES : Haut conseil à l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur.
IAE : Institut d’administration des entreprises.
IEP : Institut d’études politiques.
IFREMER : Institut français de recherche pour l’exploitation 
de la mer.
IFSTTAR : Institut français des sciences et technologies des 
transports, de l’aménagement et des réseaux.

IFSI : Institut de formation en soins infirmiers.
INALCO : Institut national des langues et civilisations 
orientales.
INCA : Institut national du cancer.
INED : Institut national d’études démographiques.
INERIS : Institut national de l’environnement industriel et des 
risques.
INP : Institut national polytechnique.
INPI : Institut national de la propriété intellectuelle.
INRA : Institut national de la recherche agronomique.
INRIA : Institut national de recherche en informatique et en 
automatique.
Insee : Institut national de la statistique et des études 
économiques.
INSERM : Institut national de la santé et de la recherche 
médicale.
IPEV : Institut polaire français Paul Émile Victor.
IRD : Institut de recherche pour le développement.
IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.
IRSTEA : Institut de recherche en sciences et technologies 
pour l’environnement et l’agriculture.
ISBL : Institution sans but lucratif.
ITER : International Thermonuclear Experimental Reactor.
ITRF : Ingénieurs techniques de recherche et formation.
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres.
IUP : Institut universitaire professionnalisé.
IUT : Institut universitaire de technologie.
JEI : Jeune entreprise innovante.
L : Littéraire.
LEBM : Laboratoire Européen de Biologie Moléculaire.
LFI : loi de finance initiale.
LLA : Lettres, langues, arts.
LMD : Licence, master, doctorat.
LNE : Laboratoire national de métrologie et d’essais.
LOLF : Loi organique relative aux lois de finances.
LP : Licence professionnelle.
LRU : Loi relative aux libertés et responsabilités des 
universités.
M1 : Master première année.
M2 : Master deuxième année.

MAAF : Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt
MBA : Master of business and administration.
MCF : Maître de conférences.
Md€ : Milliard d’euros.
M€ : Million d’euros.
MEDDE : Ministère de l’écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie.
MENESR : Ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
MIC : Micro-entreprise(s)
MIRES : Mission interministérielle recherche et enseignement 
supérieur.
MSG : Maîtrise de sciences de gestion.
MST : Maîtrise de sciences et techniques.
NABS : Nomenclature pour l’analyse et la comparaison des 
budgets et des programmes scientifiques.
NAF : Nomenclature d’activités française.
nd : non disponible.
ns : non significatif. 
OCDE : Organisation de coopération et de développement 
économiques.
OEB : Office européen des brevets.
ONERA : Office national d’études et de recherches 
aérospatiales.
OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé.
OST : Observatoire des sciences et techniques.
OVE : Observatoire de la vie étudiante.
PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur.
PACES : Première année commune aux études de santé.
PCEM : Premier cycle des études médicales.
PCRDT : Programme-cadre de recherche et développement 
technologique.
PCS : Professions et catégories sociales.
PME : Petite(s) et moyenne(s) entreprise(s).
PMI : Petite(s) et moyenne(s) industrie(s).
PIA : Programme Investissements d’avenir.
PIB : Produit intérieur brut.
PR : Professeur des universités.
PREDIT : programme interministériel de recherche et 

d’innovation dans les transports terrestre.
PRES : Pôle de recherche et d’enseignement supérieur.
R&D : Recherche et développement.
R&T : Recherche, développement et transfert de technologie.
RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles.
RTRA : Réseaux thématiques de recherche avancée.
S : Scientifique.
SHS : Sciences humaines et sociales.
SIES : [Sous-direction des] Systèmes d’information et études 
statistiques.
SISE : Système d’information pour le suivi des étudiants.
ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social 
(anciennement SMS).
STAPS : Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives.
STG : Sciences et technologie de la gestion (anciennement 
STT).
STI : Sciences et technologies industrielles.
STIC : Sciences et technologies de l’information et de la 
communication.
STS : Section de techniciens supérieurs.
STS [Disciplines] : Sciences-Technologies-Santé.
STT : Sciences et technologies tertiaires.
TOM : Territoire d’outre-mer.
UE : Union européenne.
URSSAF : Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales.
UT : Université de technologie.
USPTO : United States Patent and Trademark Office.
VAE : Validation des acquis de l’expérience.
$PPA : Dollar mesuré en parité de pouvoir d’achat.
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L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche – un site compagnon
Un site web dédié est associé à cette publication. Adapté aux mobiles, tablettes, 
ordinateurs portables et de bureau, il propose une exploration interactive du contenu 
et de nombreuses fonctionnalités pour approfondir votre analyse :

• Lexique ;
• Moteur de recherche ;
• Chiffres clés ;
• Accès aux références associées à chacune des contributions ;
• Exploration de la collection des graphiques utilisés ;
• Graphiques interactifs ;
• Exploration du contenu par auteur, institution contributrice, source utilisée ;
• Accès à l’ensemble des données sous-jacentes proposées en licence ouverte 

publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/8/

L’Atlas régional des effectifs étudiants 2013-2014
L’Atlas régional des effectifs étudiants constitue un document de 
base pour une approche territoriale, régionale et nationale de 
l’enseignement supérieur en France.
Les effectifs d’étudiants sont présentés par formations, 
établissements et situés sur le territoire.
L’Atlas régional des effectifs étudiants permet aux différents 
partenaires et acteurs du système d’enseignement supérieur 
de disposer d’une vision exhaustive commune du paysage de 
l’enseignement supérieur.
15 €, juin 2015

Site internet dédié en web adaptatif
Toutes les informations de l’Atlas régional des effectifs d’étudiants 
vous sont proposées sur un site internet dédié, adapté aux mobiles, 
tablettes, ordinateurs portables et de bureau :

• graphiques dynamiques, cartographies et tableaux
• 13 ans de données
• Accès à la plateforme open data du MENESR

publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/atlas/

La plate-forme de données ouvertes sur l’enseignement supérieur et le recherche du MENESR
Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche propose un ensemble de jeux de 
données ouvertes sur l’enseignement supérieur et la recherche. Cette offre est fédérée au sein d’une plate-forme proposant des 
fonctionnalités avancées de filtrage, d’exportation sous divers formats (ouverts ou propriétaires) et un accès par API.
Ces jeux de données couvrent notamment les effectifs d’étudiants inscrits dans l’ensemble des formations d’enseignement 
supérieur localisés à la commune sur un historique de 13 ans, 
les statistiques régionalisées sur la R&D, les participations nationales au 
8e programme-cadre de recherche et développement technologique de 
l’Union européenne, des informations géolocalisées sur les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche, les écoles doctorales, les 
structures de transfert, de valorisation et d’accompagnement de l’innovation 
financées par le MENESR.
data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/

http://eesr.fr/8
http://eesr.fr/8
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L’Atlas régional des effectifs étudiants 2013-2014
L’Atlas régional des effectifs étudiants constitue un document de 
base pour une approche territoriale, régionale et nationale de 
l’enseignement supérieur en France.
Les effectifs d’étudiants sont présentés par formations, 
établissements et situés sur le territoire.
L’Atlas régional des effectifs étudiants permet aux différents 
partenaires et acteurs du système d’enseignement supérieur 
de disposer d’une vision exhaustive commune du paysage de 
l’enseignement supérieur.
15 €, juin 2015

Site internet dédié en web adaptatif
Toutes les informations de l’Atlas régional des effectifs d’étudiants 
vous sont proposées sur un site internet dédié, adapté aux mobiles, 
tablettes, ordinateurs portables et de bureau :

• graphiques dynamiques, cartographies et tableaux
• 13 ans de données
• Accès à la plateforme open data du MENESR

publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/atlas/

La plate-forme de données ouvertes sur l’enseignement supérieur et le recherche du MENESR
Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche propose un ensemble de jeux de 
données ouvertes sur l’enseignement supérieur et la recherche. Cette offre est fédérée au sein d’une plate-forme proposant des 
fonctionnalités avancées de filtrage, d’exportation sous divers formats (ouverts ou propriétaires) et un accès par API.
Ces jeux de données couvrent notamment les effectifs d’étudiants inscrits dans l’ensemble des formations d’enseignement 
supérieur localisés à la commune sur un historique de 13 ans, 
les statistiques régionalisées sur la R&D, les participations nationales au 
8e programme-cadre de recherche et développement technologique de 
l’Union européenne, des informations géolocalisées sur les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche, les écoles doctorales, les 
structures de transfert, de valorisation et d’accompagnement de l’innovation 
financées par le MENESR.
data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
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L’Atlas régional des effectifs étudiants constitue un document de 
base pour une approche territoriale, régionale et nationale de 
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Les effectifs d’étudiants sont présentés par formations, 
établissements et situés sur le territoire.
L’Atlas régional des effectifs étudiants permet aux différents 
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de disposer d’une vision exhaustive commune du paysage de 
l’enseignement supérieur.
15 €, juin 2015

Site internet dédié en web adaptatif
Toutes les informations de l’Atlas régional des effectifs d’étudiants 
vous sont proposées sur un site internet dédié, adapté aux mobiles, 
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• graphiques dynamiques, cartographies et tableaux
• 13 ans de données
• Accès à la plateforme open data du MENESR
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La plate-forme de données ouvertes sur l’enseignement supérieur et le recherche du MENESR
Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche propose un ensemble de jeux de 
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financées par le MENESR.
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http://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/atlas/?xtor=CS1-6
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/explore/?xtor=CS1-6
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/explore/?xtor=CS1-6
http://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/atlas/?xtor=CS1-6
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de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
DGESIP/DGRI-SIES Sous-direction des systèmes 
d’information et des études statistiques
1, rue Descartes – 75231 Paris CEDEX 05

                                                                                                                                         consti- 
tue un état des lieux annuel et chiffré du système français, de 
ses évolutions, des moyens qu’il met en œuvre et de ses 
résultats, en le situant, chaque fois que les données le 
permettent, au niveau international. Chacune des 49 fiches 
présente sur une double page au moyen de graphiques, de 
tableaux et de commentaires, les dernières données de 
synthèse disponibles sur chaque sujet. 
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